Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
H-Q

Référence :
Pièce SCGM-12, document 1

Question :

6.
SCGM compte-t-elle assumer la totalité des coûts de raccordement des projets de production électrique au gaz naturel?  Si non, quel principe ou règle SCGM prévoit-elle appliquer?

Réponse :

6. Généralement, SCGM assume la totalité des coûts de raccordement. Toutefois, lorsque l’impact sur les tarifs occasionné par la réalisation d’un projet ne rencontre pas le critère visé en terme de point mort tarifaire, nous demandons au client une contribution monétaire. Le point mort tarifaire se définit comme la durée au cours de laquelle l’ensemble des clients accepte de subir un effet à la hausse sur leur tarif actuel. Au-delà de cette durée, l’ensemble de la clientèle bénéficie d’une baisse de leur tarif actuel. Les dispositions générales au tarif prévoient, à l’article 4.3, que lorsque le distributeur ne peut rentabiliser ses investissements, il peut demander une telle contribution.

De façon générale, la rentabilité visée de l’ensemble de notre développement est un point mort tarifaire de 1 an. Toutefois, notre critère, lorsque appliqué par projet, accepte un point mort tarifaire de 5 ans. C’est cette règle que nous appliquerons dans le cas des projets de production électrique.
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